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Mise en œuvre de la directive inondation

Au niveau de chaque district hydrographique 
des étapes successives, renouvelables par cycle 
de 6 ans :

● EPRI – Évaluation préliminaire des risques 
(recensement des risques : population et emplois 
exposés)

  ⇒ identification de TRI – Territoires à risque 
important

● Cartographie des surfaces inondables des TRI

● PGRI – Plan de gestion des risques d’inondation
et des Stratégies locales (SLGRI) pour les TRI. 

15/02/2021
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Une mise en œuvre à différents niveaux

15/02/2021

Cadre européen

Cadre national

Planification bassin

Planification 
et actions territoriales

La directive inondation

Une stratégie nationale

Plan de gestion 
des risques d’inondation

La directive cadre sur l’eau

Schéma directeur 
d’aménagement

 et de gestion des eaux 

Dispositions communes

Stratégies locales
 sur des Territoires à risque 
important d’inondation (TRI)

SAGE

Dossiers loi sur l’eau
PAPI
PPR

Documents
 d’urbanisme

Leviers d’action et rapports de compatibilité



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 4

La constitution du plan de gestion des 
risques d’inondation

Un rapport qui fixe des objectifs de gestion du risque d’inondation 
et des mesures pour les atteindre :
● Co-construit avec les parties prenantes du bassin 

Des cartographies des risques sur les territoires à risque 
d'inondation important (TRI)
• Base de développement des stratégies locales et de programmes 
d’actions

La synthèse des stratégies locales des TRI
• Suivi de la mise en œuvre territoriale des politiques de gestion du 
risque d’inondation sur les TRI
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1 - Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones 
d’expansion des crues et des submersions marines,

2 - Planifier l’organisation et l'aménagement du territoire en tenant 
compte du risque,

3 - Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en 
zone inondable,

4 - Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une 
approche globale,

5 - Améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation 
des personnes exposées,

6 - Se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale.

Les  six grands objectifs du plan de gestion des 
risques d’inondation



Retour

6Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Les SLGRI

01/06/2020

24 stratégies 
locales (22 
réalisées)

2 attendues :
- Roanne (nouveau 
TRI)
- Baie de l’Aiguillon

2 SLGRI sur les TRI 
îliens :

- TRI Noirmoutier – 
Saint jean de Monts

- TRI Île de ré – La 
Rochelle
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Suivi de la mise en œuvre territoriale des 
politiques de gestion du risque d’inondation sur 

le territoire :

 Vienne-Creuse
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Châtellerault-Poitiers

- TRI : débordement de la Vienne et du Clain
Périmètre du TRI élargi en 2018 à l’aire urbaine de 
Poitiers
Enjeux :  20 700 personnes ( événement 
exceptionnel)

- Stratégie Locale : périmètre 1er cycle = aire 
urbaine de Châtellerault et communes situées le 
long de la Vienne immédiatement à l’amont. 
Date d’approbation : 22/07/2016
Structure porteuse : EPTB Vienne

PAPI : Papi d’intention Vienne Aval, labellisé en 
2018 pour un montant global de 1,6 M€ qui 
décline la SLGRI et en prévision d’un PAPI 
travaux de réduction de la vulnérabilité.

15/02/2021
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Châtellerault-Poitiers

- Zoom stratégie locale à venir : SLGRI Vienne - Clain

* périmètre fixé par arrêté du PCB du 15/12/2020 fixant les modalités d’élaboration de la stratégie locale de 
gestion du risque d’inondation sur le TRI de Châtellerault-Poitiers.

Périmètre établi sur la base des limites hydrographiques du bassin de la Vienne depuis la confluence Vienne/ 
Issoire (bassin versant de l’Issoire exclu) jusqu’à la confluence Vienne / Creuse et intègre le bassin du Clain. 
(exception quelques communes : avon, exireuil, pamproux et soudan.

* Préfète coordinatrice de l’action de l’État : Préfète de la Vienne

* 5 départements concernés : Charente, Haute-Vienne, Indre-et-Loire, Deux-Sèvres, Vienne

*  échéance = le 31 décembre 2022

15/02/2021
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Merci pour votre attention. 
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